
 
 

 
 
 
 
INFORMATIONS  
 
Les durées d’amortissement des investissements subventionnés ont été modifiées à compter du 
01/01/2008 : 
 ○Construction/rénovation/extension :       30 ans 
 ○Travaux de maintenance, de sécurité ou d’accessibilité : 15 ans 
 ○Matériel et mobilier scolaire/équipement pédagogique :   10 ans 
 ○Matériel informatique scolaire :        5 ans 
 
 
DATES DES CP DU SECOND SEMESTRE  
 
Pensez à envoyer vos dossiers à l’URADEL bien en amont des dates des CP : 
 

URADEL Dates CP Conseil Régional 
30/06 29/09 
04/07 06/10 
18/08 17/11 
05/09 08/12 

 
 
NOUVEAU 
 
○ Les dossiers de demande de subventions sont à déposer en 2 exemplaires au lieu de 3 à l’URADEL 
dès la rentrée 2008 ; 
○ Un TBI (Tableau Blanc Intéractif) par établissement peut, dorénavant, être subventionné par le 
Conseil Régional. 
 
RAPPEL VIS-A-VIS DE LA DEMARCHE DE PROJET 
 
Dès l’intention de faire des travaux immobiliers, l’établissement doit informer l’URADEL de son projet 
(qui informera elle-même la Région) et suivre la démarche de projet proposé dans la brochure PPI.  
L’APD (Avant-Projet Définitif) est, désormais, le niveau de définition de l’opération qui sera retenu 
pour une inscription (en mars N-1) au PPI de l’année N.  

LES BREVES DE L’URADEL 
Rentrée 2008 



Pour un bon suivi des dossiers, les projets donnent lieu à des visites conjointes URADEL/REGION 
aux étapes significatives du projet (intention de faire, schéma directeur, esquisse, APS, APD). 
 
RECAPITULATIF DES ENQUETES URADEL/REGION  
2008-2009 
 
 

Enquêtes 
Titre rubrique site URADEL 

 

 
Période de lancement 

 
Retour URADEL 

Annuaire régional Août  
 

Octobre  

CEN Septembre  
Février  

Début octobre 
Début mars 

Bilan financier Décembre 
 

Janvier  

Investissements réalisés 
 

Décembre  Janvier  

Patrimoine informatique 
 

Mi-octobre  Décembre  

Actualisation PPI Février  
 

Mars  

Marché dotation PC  Janvier   
 

Début février 

Marché recyclage PC Janvier  
 

Février  

 
 
 
 
 
 

 
L’équipe URADEL vous souhaite une bonne rentrée et se tient à votre 

disposition pour tout complément d’informations. 
 

 
 

Pensez à consulter le nouveau site de l’URADEL. 
Des informations nouvelles vous y attendent chaque mois ! 

 
www.uradel.org 

 
 


